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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Maitres auxiliaires
Question écrite n° 65037

Texte de la question

Mme Bernadette Isaac-Sibille attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale et de la
culture, sur la remuneration des maitres auxiliaires non titulaires. En effet, il apparait qu'a ce jour ces personnes
n'ont obtenu aucune remuneration pour le travail qu'ils ont effectue depuis la rentree scolaire de 1992. Devant
un procede aussi scandaleux au regard du droit des contrats instaurant des obligations reciproques, elle lui
demande quand l'Etat s'acquittera de son obligation de verser un salaire a ces maitres auxiliaires.

Texte de la réponse

Reponse. - Le nouvelles procedures mises en oeuvre a la rentree scolaire 1992, en liaison avec le ministere du
budget, pour ameliorer la prise en charge financiere des maitres auxiliaires ont permis, dans la totalite des
academies, de remunerer ces personnels dans des delais normaux. S'agissant notamment de l'academie de
Lyon, sur 1 377 maitres auxiliaires recrutes a la rentree scolaire, 1 350 ont percu leur traitement integral le 30
septembre, vingt ont recu acompte representant 90 p 100 des sommes dues a cette meme date et les sept
derniers ont percu un acompte au mois d'octobre avec regularisation sur la paye du mois de novembre.
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